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L'agriculture genevoise
au temps de Senebier
Dominique ZUMKELLER*

Ms. regu le 25 mai 2010, accepte le 10 septembre 2010

Abstract
Agriculture in Geneva at the time of Senebier. - The paper gives an overview of agriculture in Geneva at the end of the

eighteenth century. The English agronomical model was difficult to adapt to the Lemanic area. In particular, during the
1760s the village of Chancy saw strong social tensions between citizen and farmers. Senebier would later become a

Protestant minister in that village. Statistics of the uses of lands and of the distribution of land ownership show that the
social tensions in Chancy were also present in other parts of the Republic.

Key-words: Geneva, land ownership, agriculture, English agronomy

Resume
L'article presente un panorama de l'agriculture ä Geneve ä la fin duXVIIE siede. A partir de l'exemple de I'influence de I'agri-
culture anglaise difficilement adaptee au cas de la region lemanique, on decrit d'abord la situation tendue de Chancy vers
1760 mettant aux prises notables et paysans. Senebier sera pasteur dans ce village quelques annees plus tard. Des stati-

stiques relatives ä l'emploi du sol et ä la distribution de la propriete fonciere montrent que les tensions sociales de Chancy

sont presentes ailleurs dans la Republique.
Mots-clefs: Geneve, propriete fonciere, agriculture, agronomie anglaise

Jean Senebier (1742-1809) est le parfait contempo-
rain cTune prise de conscience collective de la part du
patriciat genevois de l'importance d'ameliorer les

techniques agricoles en vigueur dans les environs de
la ville. L'exemple anglais, en matiere d'agriculture,
fascine les elites locales. Parfois relayee par des agro-
nomes frangais - Duhamel du Monceau en particulier
- la nouvelle agriculture britannique fait des emules ä

Geneve. Les nouvelles pratiques anglaises ne peuvent
pourtant pas etre appliquees telles quelles dans la
campagne lemanique. De l'autre cote de la Manche les

progres de l'agriculture s'appuient sur la grande
culture et en particulier sur la mise en place des enclosures,

phenomene qui reduit la petite paysannerie en
simples ouvriers agricoles, approche impensable dans
les rares terres sous domination de la Republique de
Geneve peuplees par une foule de petits, voire de
micro proprietaires pratiquant le faire-valoir direct.
L'adoption des revolutionnaires pratiques anglaises
passe par une adaptation aux conditions socio-econo-
miques locales. II faudra expliquer, il faudra convain-

1 Golay, 1975.
2 ibidem, p. 412
3 Archives d'Etat de Geneve (desormais AEG), Proces criminel

10910.

ere, encore et encore. Des essais seront menes ga et lä
dans les campagnes environnantes et on en parlera
d'autant plus qu'il convient de determiner les petits
proprietaires ä adopter de nouvelles pratiques en
matiere d'assolement.

Dans quelle mesure Jean Senebier a-t-il suivi dans le
detail les experiences menees sur le terrain? On l'i-
gnore. Mais il est certain qu'il n'a pas pu echapper ä

«l'agromanie» ambiante.

Jean Senebier, pasteur ä Chancy

Lorsque Jean Senebier arrive ä Chancy, paroisse
situee ä quelque quinze kilometres au sud de Geneve,
en 1769 (il y restera jusqu'en 1773), il doit encore
avoir en memoire l'emeute paysanne qui a eu lieu en
aoüt 17611. Altercation qui oppose paysans et notables,

« entre le vieux monde paysan et cette autorite
exterieure, issue d'une bourgeoisie volontiers enva-
hissante.2» Jaloux de leurs prerogatives les commu-
niers de Chancy s'opposent aux liberalites faites ä im
grand proprietaire - Pierre Vonderstrassen - en deni
des droits coutumiers. Dans le proces qui s'en suit3, le
pasteur De L'Escale, alors en charge de la paroisse,

* Place de fOctroi 1, 1227 Carouge, Geneve. zumkeller@geneva-link.ch
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Classes Total de la classe Nombre Taille moyenne de la Part relative Part relative
de superficie de superficie classe de superficie de la superficie de la propriete

Sources: AEG, cadastres genevois

rapporte qu'on lui avait dit ä Chancy «non pas une,
mais plusieurs fois qu'on se foutait de M. le chätelain
et du pasteur.4» Deteste par ses ouailles, qui lui
reprochent ses collusions avec le Chätelain et les
grands proprietaires, faut-il s'etonner du jugement
peu flatteur sur ses paroissiens quand il parle de « ce
caractere mutin et independant qui caracterise
depuis longtemps les gens de Chancy.5»

L'exemple de Chancy, etudie avec minutie par Eric
Golay, illustre bien les antagonismes entre paysans et
proprietaires venus de la ville. A Chancy, ä l'instar de
l'ensemble des terres soumises ä la cite de Calvin, la
propriete paysanne est loin d'etre negligeable
puisqu'elle represente 71% des terres (227 ha), alors

que les proprietes bourgeoise et noble totalisent,
ensemble, 28% du terroir (88 ha). La Seigneurie de
Geneve, quant ä eile, n'etant presente que pour
2,2 ha6. A ces proprietes «privees», si on ose l'ana-
chronisme, il convient d'ajouter un peu plus de 30 ha
de biens communaux7.

Cette repartition des terres, de prime abord, favorable

aux paysans ne doit cependant pas occulter l'im-
portance de la dispersion et de la petitesse des par-
celles possedees par les paysans alors que la
propriete bourgeoise et patricienne (terme preferable ä

«noble » dans nos campagnes) se caracterise souvent
par des exploitations d'un seul tenant constitute par
des parcelles aux dimensions imposantes. D'un cote,
la perception de la fragilite, de l'autre, la robustesse
conquerante.

Indirectement l'emeute de Chancy souligne bien la
difficulty que rencontreront les agronomes eclaires

4 Cite par Golay, op. cit., p. 414.
5 Ibidem, p. 415.
6 Ibidem, p. 390.
7 Ibidem, p. 391.
8 Les tableaux qui suivent sont tires de Zumkeller 1992, p. 96.

Iarchives DES SCIENCESI

qui souhaitent, pour le bien de tous, introduire de
nouvelles fagons culturales dans la campagne genevoise

en ce dernier quart du XVIIIe siecle. La
mefiance que porte le groupe des petits proprietaires
envers le proprietaire bourgeois serait le principal
obstacle ä vaincre afin de moderniser et de dynami-
ser une agriculture de subsistance, peu tournee vers
le marche.

IL'importance de la petite
propriete fonciere

Ce qui est vrai pour le village de Chancy 1'est aussi

pour l'ensemble des terres de la Republique. En pre-
nant l'ensemble des proprietes foncieres sous
domination genevoise ä la fin du XVlIIe siecle, soit 1567

proprietts, on constate la predominance de la petite
et moyenne propriete. Pres de 30% des proprietaires
possedent moins d'un demi-hectare; ä l'oppose, seul
5% des possedants ont un bien-fonds de plus de
20 hectares. Notons au passage que la grande
propriete, celle de plus de 20 ha, n'est jamais bien
grande, puisqu'en moyenne cette categorie ne s'e-
tend que sur 36.57 hectares (Table l)8.

A ce Stade de l'analyse il convient de rappeler aux lec-
teurs que la campagne genevoise pratique une poly-
culture generalisee. Certes, l'agriculture dans les
environs immediats de la ville - les terres des
Franchises - n'est pas totalement identique ä
l'agriculture que l'on observe dans les terres enclavees en
territoire frangais ou Savoyard. Une analyse plus fine
permet de relever des differences. Les jardins pota-
gers - cultives par les fameux Plantaporets de
Plainpalais - sont importants dans les Franchises
ainsi que les vergers et la vigne, ces trois cultures
etant proportionnellement plus importantes aux
abords de la ville. A l'oppose, les bois et forets sont
quantitativement plus presents dans les terres enclavees.

Notons aussi l'inversion des proportions entre
terres arables et pres, d'une region ä l'autre. La
demande urbaine, en legumes, en vin et en viande est

Arch.Sei. (2010) 63:143-1461
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transposee sur le cadastre. Ces divergences sont loin
d'etre negligeables mais retenons avant tout la diver-
site culturale de la campagne genevoise (Table 2).
La question qui se pose face ä cette polyculture est de
savoir si eile est la resultante statistique moyenne ou
si cette polyculture se retrouve au niveau de l'exploi-
tation. Pour ce faire nous disposions d'un ensemble
de 1567 proprietes (cf. supra). Mais afin de ne pas
introduire de distorsion nous avons retire de notre
analyse les nombreuses proprietes de moins d'un
demi-hectare car en aucun cas il ne pouvait s'agir de
«domaine» agricole. Tout en respectant les deux
aires geographiques - Banlieues/Franchises et
paroisses enclavees - nous avons mesure la part des

cultures des domaines retenus (761 pour les paroisses

enclavees et 335 pour les Banlieues et
Franchises). Repartis en quartiles les resultats mon-
trent que la polyculture n'est pas l'heureux resultat
d'une moyenne statistique mais que les domaines
genevois de la fin du XVIIIe siecle sont loin encore d'a-
voir acheve, ni meme commence du reste, une quel-
conque specialisation.

Notre demonstration ici, se bornera ä ne prendre en
consideration que les cultures importantes au niveau
regional - vignes, hutins, champs et pres - en ren-
voyant le lecteur ä notre travail dejä cite pour plus de
detail (Table 3)9.

Zumkeller 1992, pp. 114-126.

Banlieues Paroisses

et Franchises enclavees:
En % En % |

Jardin 6.0 0.7

rVeraer 8.4 1.8 i

Vignes 11.3 4.5

Hutins 5.0 8.5

Champs 27.0 32.3

Pr£s 34.0 23.1

Bois 1.7 19.8
1 TeDDäS et broussailles 5.3 9.0

divers 1.2 0.9
1 Total en % 100.00 100.00

Total en hectares 2673.11 5958.60

Table 2. Emploi du sol ä lafin du XVIIT siecle

Sources: AEG, cadastres genevois

Table 3. Composition culturale de la propriete ä lafin du XVIIT siecle.

Paroisse enclavees

ImmäM, m Q2 ""
Q4

I Nbre de propria 190 T90~ 190 190

Superficie moyenne 0.89 ha 2.26 ha 19.12 ha 18.44 ha

' "V, En % En % En % En % ;
Vigne 5.0 4.7 4.0 5.3

I Hutins 16.1 14.4 15.7 7.2

Champs 35.7 34.0 38.2 35.2
[ Pr£ 14.5 16.7 19.5 27.1

Banlieues et Franchises

Q1 :SQ2
Siy'-'r:" 'J'.-
%y. :: :^>Q4 f-M

f Nbre de proprl£t6s 84 84 84 83

Superficie moyenne 0.93 ha 2.31 ha 5.42 ha 18.87 ha
• -v. a ^ En % En % En % En %

Vigne 12.5 13.9 10.4 12.7

Hutins 7.0 6.1 5.2 5.7

Champs 21.3 22.7 22.0 30.7
[ Pre 22.9 23.9 42.7 33.3 11

Certes, il y a quelques differences, la plus importante
etant la part tres importante de pres dans le qua-
trieme quartile du groupe paroisses enclavees ainsi
que l'effondrement des hutins dans ce meme quartile.

Mais dans l'ensemble les resultats sont relative-
ment homogenes. Iis sont d'autant plus etonnants si
l'on prend en compte la forte disparite de la superfi-
cie moyenne de chacun des quartiles consideres.

Remarques conclusives

Est-il besoin de focaliser l'attention du lecteur sur le
fait que l'agriculture de l'Ancien Regime fmissant est
avant tout une agriculture de subsistance et que les

rares intrants proviennent du domaine, et du
domaine uniquement. Les clauses des baux d'affer-
mage ou de metayage, les «grangeages» selon l'ap-
pellation locale sont claires ä cet egard. On interdit
aux fermiers et aux grangers de vendre de la paille,

du foin ou du furnier et l'on prend la
peine de repeter inlassablement que
ces produits intermediaires doivent
etre utilises sur le domaine. Cette
obligation s'applique aussi bien aux
petits biens-fonds qu'aux grands
domaines, sans exception, ou peut
s'en faut.

Cette observation etablie, il n'est des
lors pas surprenant de constater que
ce n'est pas, ä ce moment-lä du
developpement de l'agriculture, la
taille du domaine qui determine les

moyens ä mettre en oeuvre mais que
ce sont les conditions naturelles,
savants equilibres entre input et output,

qui permettent la perennisation
du Systeme. Mais celui-ci est bloque.
De tres nombreuses pages ont ete
ecrites sur le « cercle vicieux » de
l'agriculture de l'Ancien Regime.
Resumons. Afin de pallier la faible
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production cerealiere - les rendements ä Geneve
avoisinent 8 hl/ha - l'accroissement de la production
ne peut etre realise que par un accroissement des

superficies emblavees. Or cet accroissement se fait
souvent au detriment des superficies devolues aux
pres et prairies. Le betail est done rare, meme de plus
en plus rare. II y a done moins d'engrais. Et moins de
furnier mene dans les champs signifie des rendements

en stagnation.

La rupture de ce cercle infernal ne se fera que par
Fintroduction de plantes fourrageres - betteraves et
trefle - dans les assolements. Ces plantes, bonifiant

les sols, amorceront une hausse des rendements
c^realiers. La pression ainsi attenuee sur les pres
autorisera le päturage d'un plus nombreux cheptel
qui, ä son tour, produira plus d'engrais.

Le programme est simple. II restait aux agronomes et
aux physiologistes en herbe ä comprendre le meca-
nisme de la croissance vegetale pour venir seconder
la croissance agricole.
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